
AVIS PUBLIC

lluniclpalité de

fuönt-FenéoI-I*Neôgæ

DEROGATION MINEURE

Légalisatton d'une dérogation mineure visant à autoriser au22L, rue des Cimes, une superficie
maximate de ptancher occupée au solde L87 m2, alors que [a gri[[e des spécificatlons de [a zone
H2-203 prescrit que [a superficie maximate de plancher occupée au sol pour cette zone est de
L20 m2 pour un bâtiment de ptus d'un étage, tetqu'i[est précisé pour cette zone dans les .. gritles
de zonage 201-300 Vil.tage >>, en annexe du règ[ement de zonage L5-674.

Avis public est par [a présente donné aux citoyens de [a municipatité de Saint-Ferréot-les-
Neiges:

1. Que [e conseil municipal de Saint-Ferréol-les-Neiges sera saisi, lors d'une séance ordinalre
qui se tlendra [e 8 avrit 2024, à ]-9 h 30, à l'ancien hôtetde vilte, au 33, rue de t'Égtise, d'une
dérogatlon mineure;

2. Que [a dérogatlon mineure visant à autorlser au 22L, rue des Cimes, une superficie maximale
de ptancher occupée au sol de 187 m2, alors que [a grille des spécifications de [a zone H2-203
prescrit que [a superficle maximale de ptancher occupée au sol pour cette zone est de 120 m2
pour un bâtlment de plus d'un étage, tel qu'i[ est précisé pour cette zone dans les " grittes de
zonage 201--300 Vittage >>, en annexe du règtement de zonage 15-674.

3. Que cette demande soit soumise au comité consuttatif d'urbanisme lors de [a réunion qul
aura lieu [e 25 mars 2024 et que ce dernier soumettra une recommandation au conseil
municipaf [e tout conformément aux dlspositions du règlement n'89-1-89 régi.ssant les
dérogations mineures;

4. Que dans [e cas où [e consell municipal accepte [a demande de dérogatlon mineure, cette
dernière ainsl approuvée sera réputée conforme au règlement;

5. Toute personne lntéressée est admise à falre vatoir ses objections au projet présenté en les
faisant parvenir par écrlt au greffier-trésorler de [a Municipatité avant [a tenue de [a séance
précitée ou en s'y présentant pour falre valoir ses commentaires verbalement.

Donné à Saint- Ferréo[-[es- Neiges,
Le 22 mars 2024

Lynn Parker
Greffière-trésorière

Avis numéro'.2024-74



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je soussignée, Lynn Parker, greffière-trésorière de [a Municipatité de Salnt-Ferréot-[es-Neiges,

certifie sous mon serment d'office avoir pubtié l'avis public ci-haut, en en affichant une copie à

chacun des endroits désignés par [e conseil :

1. Hôtet de vitte (1-50, rue du Moutin)

2. Bibtiothèque (33, rue de t'Égtise)

3. Égtise (3242, avenue Royate)

4. Marché Bonichoix (3175, avenue Royate)

5. Marché Mont-Ste-Anne (1-899, bout. les Neiges)

6. Garage DantelMorency (457L, avenue Royate)

7. Site internet de [a municipalité

Le 22 mars2024, entre t heures 30 et 16 heures 30.

En foi de quo'ç je donne ce certlficat, Le 22 mars 2024.

Lynn Parker
Greffière-trésorière


